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(54) Dispositif et méthode d’évacuation de corps étrangers hors du canal d’entrée d’un
monnayeur

(57) Le but de la présente invention est de proposer
un dispositif peu onéreux d'évacuation de corps étran-
gers hors du canal d'entrée d'un monnayeur. La présen-
ce d'un tel dispositif évite les pannes d'un automate
dues au bourrage du monnayeur par des objets indési-
rables qui ne peuvent être enlevés que lors d'interven-
tions sur site de la part d'un service d'entretien.

Ce but est atteint par un dispositif mécanique d'éva-

cuation de corps étrangers constitué par une fenêtre (3)
recouverte partiellement par un clapet (4) articulé et
d'un levier d'éjection (11) dont le bras parcourt l'intérieur
du canal d'entrée.

L'invention décrit également une méthode permet-
tant l'élimination des corps étrangers vers l'extérieur du
monnayeur soit à l'aide d'une pièce de monnaie (2), soit
à l'aide du levier d'éjection (11).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
mécanique et une méthode d'évacuation de corps
étrangers hors du canal d'entrée d'un monnayeur. Plus
particulièrement ce dispositif se concentre sur la portion
du chemin parcouru par les pièces situé entre la fente
d'introduction des pièces de monnaie dans le mon-
nayeur et la zone de mesure des pièces. Ce chemin est
appelé canal d'entrée.
[0002] Un monnayeur est un appareil qui valide et ac-
cepte des pièces de monnaie servant de moyen de paie-
ment intégré dans un automate de vente, tel qu'un dis-
tributeur de marchandise ou un téléphone public. Le
monnayeur comprend un boîtier muni d'orifices dont le
premier, sensiblement vertical, sert à l'introduction des
pièces. Ce dernier est accessible depuis la face exté-
rieure de l'automate, au travers d'une embouchure mu-
nie d'une fente. Une pièce introduite dans cette fente
pénètre dans le boîtier du monnayeur en parcourant un
canal incliné vers le bas avant d'atteindre la zone de
mesure où elle est analysée selon différents paramètres
tels que les dimensions et le matériau. En fonction des
résultats de cette analyse, la pièce aboutit à travers un
second orifice dans un casier de stockage intermédiaire
puis dans une caisse (acceptation), sinon elle est déviée
vers un réceptacle de restitution (rejet).
[0003] L'invention se situe au niveau de l'entrée des
pièces dans le monnayeur. En effet, les orifices se trou-
vant sur les faces accessibles aux utilisateurs d'un auto-
mate ou d'un téléphone public sont régulièrement obs-
trués par des déchets tel que morceaux de papier, et
autres objets indésirables. Les dimensions de l'embou-
chure destinée à recevoir les pièces sont adaptées à
celles de la plus grande et la plus épaisse des pièces
acceptables. La forme de cet accès empêche déjà l'in-
troduction d'objets de plus grandes dimensions que les
pièces courantes. Dans de nombreux cas d'appareils
placé dans des lieux publics, l'entrée des pièces se trou-
ve obstruée par des objets souples et déformables. Ils
bloquent le canal d'entrée empêchant l'introduction de
pièces de monnaie ce qui rend l'appareil inutilisable.
[0004] Certains dispositifs de l'art antérieur permet-
tent d'extraire les objets indésirables à savoir:

• Un levier d'éjection actionné par la pression sur un
bouton se trouvant à proximité de l'embouchure re-
pousse l'objet vers l'extérieur. Ce type de dispositif
permet d'évacuer des objets durs tels que pièces,
rondelles, morceaux de bois ayant une épaisseur
légèrement supérieure à la largeur du canal et suf-
fisante pour le bloquer. Ces objets étant situés dans
l'embouchure même ou dans la première partie du
canal d'entrée immédiatement après l'embouchure.

• Un canal d'entrée dont un côté est pourvu d'une pa-
roi plus basse que de l'autre permettant aux objets
indésirables de "déborder" du canal pour tomber

dans un réceptacle de récupération. Ce dispositif
se trouve en général en amont de l'entrée du mon-
nayeur proprement dite. Il forme un guide pour les
pièces qui roulent vers l'entrée du monnayeur, tan-
dis qu'un objet tel qu'un morceau de papier peut
passer par-dessus le rebord du guide lorsqu'il est
poussé par une pièce par exemple.

• Le dispositif anti-bourrage décrit dans le brevet
EP0340023 de Mars Electronics. Il s'agit d'un cou-
vercle muni d'une charnière comportant un ressort
qui exerce une force de rappel maintenant le cou-
vercle en position fermée. Ce dernier recouvre la
partie du canal pièces du monnayeur qui s'étend
depuis la fente d'introduction des pièces située sur
le panneau avant de l'automate jusqu'à la sortie de
la zone de mesure des pièces. L'extrémité de ce
couvercle située du côté de la fente d'introduction
comporte une surface inclinée à effet de came pa-
rallèle au panneau avant et une partie repliée munie
d'un orifice situé en regard de la fente du panneau
avant. Un corps étranger introduit à travers la fente
du panneau avant bute contre la surface inclinée,
ce qui a pour effet de soulever couvercle. L'orifice
de la partie repliée de l'extrémité se décale par rap-
port à la fente du panneau qui est ainsi occultée,
empêchant l'introduction de pièces de monnaie.
L'utilisateur de l'automate est averti que le canal
pièces du monnayeur est obstrué et il doit pousser
un bouton actionnant un levier permettant une
ouverture plus grande du couvercle. Le corps étran-
ger se dégage puis tombe dans le canal de restitu-
tion des pièces. Le relâchement du bouton provo-
que la fermeture du couvercle grâce au ressort de
rappel de la charnière et la fente d'entrée est à nou-
veau ouverte et prête à recevoir des pièces.

• Le dispositif décrit dans le document EP0499634
qui consiste en un boîtier pour sélecteur de pièces
de monnaie comprenant un canal de passage de
pièces dont une paroi est garnie de nervures paral-
lèles à la trajectoire des pièces parcourant le canal.
Ces nervures s'étendent depuis la fente d'entrée
des pièces jusqu'à la zone de mesure. Leur rôle est
d'empêcher l'accumulation de saletés entraînées
par les pièces dans la zone de mesure par un effet
d'auto nettoyage.

[0005] Le but de la présente invention est de proposer
un dispositif peu onéreux d'évacuation de corps étran-
gers hors du canal d'entrée d'un monnayeur comportant
des moyens de dégagement et d'évacuation de corps
étrangers. La présence d'un tel dispositif évite les pan-
nes d'un automate dues au bourrage du monnayeur par
des objets indésirables qui ne peuvent être enlevés que
lors d'interventions sur site de la part d'un service d'en-
tretien.
[0006] Ce but est atteint par un dispositif mécanique
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d'évacuation de corps étrangers hors d'un canal d'en-
trée d'un monnayeur monté dans un automate dont la
face avant comporte un orifice sensiblement vertical
destiné à recevoir des pièces de monnaie, ledit orifice
ou fente d'entrée est situé en regard de l'orifice d'entrée
des pièces du monnayeur constituant l'entrée d'un canal
incliné vers le bas, appelé canal d'entrée, ledit canal est
limité latéralement par une première paroi et par une
seconde paroi parallèle à la première, séparées par une
distance telle que le passage des pièces roulant sur leur
tranche s'effectue librement, caractérisé en ce que la
première paroi du canal d'entrée comporte une fenêtre
s'étendant partiellement sur la surface de la paroi, ladite
fenêtre est recouverte sur tout ou partie de sa surface
par un clapet articulé autour d'un axe sensiblement pa-
rallèle au chemin des pièces et solidaire à la partie du
boîtier du monnayeur formant ladite première paroi, la
face interne dudit clapet formant une paroi mobile sur
le canal d'entrée.
[0007] Lors du fonctionnement du monnayeur le cla-
pet ferme la fenêtre de la paroi du canal d'entrée de ma-
nière à ce que la surface du clapet remplace la portion
de paroi ouverte afin que les pièces soient guidées dans
le canal sans traverser la fenêtre. Le clapet est maintenu
contre la fenêtre par la force de gravité grâce à l'angle
d'inclinaison obligatoire orientant le boîtier du mon-
nayeur lorsqu'il est monté dans un automate.
[0008] Le dispositif se complète par un levier, appelé
levier d'éjection, constitué d'un bras articulé autour d'un
axe perpendiculaire aux plans des parois du canal d'en-
trée. Le levier est monté de façon à ce que la trajectoire
du bras parcoure le canal d'entrée entre la seconde pa-
roi et le clapet lorsque le levier est actionné par un bou-
ton adéquat. Au repos, ce bras est rabattu par un ressort
de rappel dans une zone contiguë au canal libérant ainsi
le passage des pièces. Ce levier d'éjection permet de
repousser les pièces ou autres objets durs bloquant le
canal vers la fente d'entrée de façon à pouvoir les retirer
aisément.
[0009] Dans le cas d'objets souples et déformables,
le levier d'éjection seul ne permet plus de les évacuer.
Les objets peuvent être comprimés entre le bras du le-
vier et les parois du canal, ce qui occasionne le blocage
du levier qui ne revient plus dans sa position de repos.
Ce problème de blocage du levier d'éjection est résolu
par le clapet qui se soulève par la poussée du bras de
levier sur le corps étranger qui traverse ainsi la fenêtre
de la paroi pour sortir du monnayeur.
[0010] Un corps étranger introduit dans le canal d'en-
trée tel qu'un morceau de papier par exemple peut aussi
être évacué directement à travers la fenêtre couverte
par le clapet au moyen d'une pièce de monnaie. En effet,
celle-ci, en roulant dans le canal, repousse le corps
étranger vers le clapet qui se soulève permettant son
évacuation.
[0011] Le dispositif selon l'invention se distingue de
celui décrit dans le brevet EP0340023 par les aspects
suivants:

- localisation au niveau du canal d'entrée unique-
ment, c'est-à-dire avant l'analyse de la pièce dans
la zone de mesure. Les corps étrangers ne pertur-
bent donc pas les dispositifs électroniques d'analy-
se des pièces qui sont des éléments précis et rela-
tivement délicats.

- action du levier d'éjection qui pousse le corps étran-
ger vers le clapet qui se soulève permettant au
corps étranger de sortir du canal d'entrée à travers
la fenêtre ainsi ouverte.

- les corps étrangers sont évacués à l'extérieur du
monnayeur sans passer par le canal de restitution
des pièces évitant ainsi le blocage du réceptacle de
restitution des pièces.

- possibilité de rejet de corps étrangers sous la pous-
sée de pièces introduites qui dévient ces corps vers
le clapet qui se soulève sous leur pression les fai-
sant chuter à l'extérieur du monnayeur.

- simplicité accrue du dispositif dans son ensemble
contribuant à un coût de fabrication peu élevé.

[0012] L'invention, ainsi que ses particularités par
rapport à l'état de la technique seront mieux comprises
grâce à la description détaillée qui va suivre et qui se
réfère aux dessins annexés qui sont donnés à titre
d'exemple nullement limitatif, à savoir:

- la figure 1 montre une vue d'ensemble de la partie
supérieure du monnayeur

- la figure 2 illustre le dispositif d'évacuation avec le
clapet soulevé et le levier d'éjection en position de
repos

- la figure 3 illustre le dispositif avec le clapet en po-
sition de repos et le levier d'éjection en action.

- la figure 4 représente une variante du clapet

[0013] La figure 1 montre la partie supérieure du mon-
nayeur qui comprend la fente d'entrée (1) où la pièce de
monnaie (2) est introduite dans le canal d'entrée com-
portant une fenêtre (3) dans la paroi latérale gauche.
Cette fenêtre est fermée sur la plus grande partie de sa
surface par un clapet (4) muni d'un axe (5) tournant li-
brement sur des paliers solidaires au boîtier du mon-
nayeur. Des butées (6, 6') s'appuient sur les bords de
la fenêtre afin d'éviter que le clapet pénètre, lorsqu'il est
fermé, dans le canal d'entrée empêchant le passage de
la pièce. Après avoir parcouru le canal d'entrée la pièce
pénètre dans la zone de mesure (8) où elle est analysée.
Pour des raisons de visibilité le levier d'éjection fixé à
l'axe (7) n'est pas représenté sur cette figure.
[0014] La figure 2 est une vue latérale du canal d'en-
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trée montrant le clapet (4) soulevé et le levier d'éjection
(11) dans sa position de repos, le bras de ce levier étant
situé dans une zone en dehors du canal d'entrée pro-
prement dit. La position du levier (11) est maintenue par
un ressort de rappel (12) enroulé en spirale autour de
l'axe de rotation (7). Un bouton situé par exemple sur le
panneau avant de l'automate permet d'exercer une for-
ce sur l'extrémité (13) du levier ce qui entraîne sa rota-
tion autour de son axe (7). Le bras du levier balaie la
majeure partie de l'intérieur du canal d'entrée.
[0015] Une pièce métallique (2), insérée dans la fente
d'entrée (1), est retenue à gauche par le clapet (4) qui
se trouve en position fermée et à droite par la seconde
paroi du canal d'entrée. Elle passe devant un détecteur
de métal (non représenté) situé derrière la seconde pa-
roi du canal d'entrée, puis s'appuie un court instant sur
une barrière (9) devant l'entrée de la zone de mesure.
Cette barrière (9) activée, suite à la détection d'une piè-
ce métallique, s'ouvre en s'escamotant dans la paroi du
canal afin de laisser passer la pièce dans la zone de
mesure.
[0016] Une pièce ou un corps étranger non métallique
reste dans le canal d'entrée car il n'est pas détecté et
l'ouverture de la barrière (9) n'est donc pas activée. Un
tel corps étranger est alors extrait du canal d'entrée à
l'aide du levier d'éjection (11) dont le bras repousse le
corps étranger vers la fente d'entrée (1) où il peut être
saisi. L'épaisseur du bras de levier correspond à la lar-
geur du canal d'entrée. Un espace minimal de l'ordre du
dixième de millimètre servant au jeu mécanique sépare
les faces du bras de la seconde paroi du canal et du
clapet (4). Le levier d'éjection (11), par sa rigidité, sa
forme et ses dimensions permet l'évacuation de la plu-
part des corps étrangers non métalliques par la fente
d'entrée ou par le clapet (4).
[0017] Un objet métallique comme, par exemple, une
rondelle ou une pièce de monnaie non valide est retour-
née par le réceptacle de restitution à la sortie du mon-
nayeur. En effet, un tel objet est détecté à l'entrée puis
provoque l'ouverture de la barrière (9) pour traverser la
zone de mesure (10) où son analyse aboutit à un résul-
tat négatif. L'objet est alors dévié vers un canal abou-
tissant au réceptacle de restitution.
[0018] La figure 3 montre le clapet (4) dans sa position
fermée ou position de repos, les butées (6, 6') s'ap-
puyant sur les bords de la fenêtre (3). La surface du cla-
pet (4) ne ferme que partiellement la fenêtre (3), l'ouver-
ture restante étant trop petite pour qu'une pièce (2) puis-
se la traverser. Cet espace est souhaitable, d'une part
pour éliminer des objets de petite taille et d'autre part,
il facilite la sortie des corps étrangers, lors du soulève-
ment du clapet (4). Ils sont ainsi évacués par une ouver-
ture plus grande. Le levier d'éjection (11) est actionné
par la force F sur son extrémité (13) transmise par pres-
sion sur un bouton, appelé bouton d'éjection, situé par
exemple sur le panneau avant de l'automate. Le bras
du levier parcourt quasiment tout le canal d'entrée en
effleurant le clapet (4) et la paroi de droite. Le ressort

de rappel (12) ramène le levier (11) dans sa position de
repos illustrée par la figure 2, lorsque le bouton d'éjec-
tion est relâché. Le bras du levier balaie ainsi les faces
interne du clapet (4) et de la seconde paroi lorsqu'il est
actionné, soit par la force F exercée sur son extrémité
(13), soit par la force de rappel du ressort (12).
[0019] Un corps étranger souple ou déformable peut
être éliminé selon deux méthodes:

- sous l'action du levier d'éjection (11) dont le bras
repousse le corps en direction de la face du clapet
(4) constituant la paroi mobile du canal d'entrée.
L'articulation autour de l'axe (5) du clapet (4) et la
légèreté de ce dernier lui offre une grande sensibi-
lité aux pressions exercées par des corps étrangers
poussés avec le levier d'éjection (11). Le clapet (4)
se soulève et le corps étranger tombe à l'extérieur
du monnayeur.

- sous l'action d'une pièce de monnaie (2) introduite
par la fente d'entrée (1) qui pousse le corps étranger
contre le clapet (4) qui se soulève faisant chuter ce-
lui-ci à l'extérieur. La pièce de monnaie (2) conti-
nuant son chemin dans le canal d'entrée puis dans
la zone de mesure (8, 10) en franchissant la barrière
(9) abaissée.

[0020] Un corps étranger ayant traversé la fenêtre (3)
après soulèvement du clapet (4) tombe, soit au fond du
boîtier de l'automate, soit, selon une variante, dans une
poche spéciale. Cette dernière est montée sous la fe-
nêtre (3) contre la paroi extérieure gauche du mon-
nayeur. L'évacuation par une voie différente de celle du
réceptacle de restitution des pièces a l'avantage d'éviter
le blocage du réceptacle ou du canal aboutissant vers
celui-ci. Un cas de fraude consistant à bloquer le récep-
tacle afin de retenir les pièces rendues par le mon-
nayeur pour ensuite les récupérer à l'aide d'outils adé-
quats est ainsi évité.
[0021] La figure 4 illustre une variante du clapet (4)
comportant une protubérance ou relief (15) sur le bord
supérieur de la face interne constituant la paroi de gau-
che du canal d'entrée. Lorsque le clapet (4) est en po-
sition de repos, les butées (6, 6') appuyées sur les bords
de la fenêtre (3), le relief (15) traverse le canal d'entrée
au niveau du bord supérieur de la fenêtre pour venir se
loger dans un orifice pratiqué dans la paroi de droite.
Les pièces passent en dessous du relief (15) sans le
toucher en effleurant le clapet (4) et la paroi de droite
du canal d'entrée.
[0022] Ce relief (15) permet d'actionner l'ouverture du
clapet (4) conjointement par la pression exercée par le
bras du levier d'éjection (11) sur le corps étranger et par
la poussée du bras du levier sur le relief (15).
[0023] Le clapet (4) peut être actionné même en l'ab-
sence de corps étranger dans le canal. En effet, le clapet
(4) se soulève sous l'action du bras du levier d'éjection
(11) qui, en parcourant le canal d'entrée, pousse sur le
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relief (15) se trouvant en travers de son chemin.
[0024] Cette variante permet un "nettoyage" plus ef-
ficace du canal d'entrée par pressions successives sur
le bouton d'éjection se trouvant par exemple sur la face
frontale de l'automate. Le bras du levier soulevant le cla-
pet (4) lors de chacun de ses passages dans le canal
d'entrée.
[0025] Selon une autre variante non illustrée du dis-
positif de l'invention, l'axe (5) du clapet (4) comporte un
ressort de rappel assurant un meilleur maintien de la
position de repos du clapet (4). En effet, en cas d'intro-
duction rapide des pièces (2), certaines embouchures
d'introduction de pièces de monnaie (2), montées sur le
panneau de l'automate en regard de la fente d'introduc-
tion de pièces (1) du monnayeur, dévient les pièces vers
le clapet (4). Les pièces (2) peuvent ainsi pousser le cla-
pet (4) qui se soulève entraînant leur sortie indésirable
hors du monnayeur à travers la fenêtre (3). La force de
rappel du ressort contribue donc à améliorer le guidage
des pièces dans le canal d'entrée en maintenant le cla-
pet (4) dans une position de repos plus stable dans le
but d'éviter la chute intempestive des pièces hors du ca-
nal d'entrée.

Revendications

1. Dispositif mécanique d'évacuation de corps étran-
gers hors d'un canal d'entrée d'un monnayeur mon-
té dans un automate dont la face avant comporte
un orifice sensiblement vertical destiné à recevoir
des pièces de monnaie, ledit orifice ou fente d'en-
trée (1) est situé en regard de l'orifice d'entrée des
pièces du monnayeur constituant l'entrée d'un ca-
nal incliné vers le bas, appelé canal d'entrée, ledit
canal est limité latéralement par une première paroi
et par une seconde paroi parallèle à la première sé-
parées par une distance telle que le passage des
pièces roulant sur leur tranche s'effectue librement,
caractérisé en ce que la première paroi du canal
d'entrée comporte une fenêtre (3) s'étendant par-
tiellement sur la surface de la paroi, ladite fenêtre
(3) est recouverte sur tout ou partie de sa surface
par un clapet (4) articulé autour d'un axe (5) sensi-
blement parallèle au chemin des pièces et solidaire
à la partie du boîtier du monnayeur formant ladite
première paroi, la face interne dudit clapet (4) for-
mant une paroi mobile sur le canal d'entrée.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce qu'il comprend un levier, appelé levier d'éjection
(11), constitué d'un bras articulé autour d'un axe (7)
perpendiculaire aux plans des parois du canal d'en-
trée, ledit levier (11) est monté de façon à ce que la
trajectoire du bras parcoure le canal d'entrée entre
la seconde paroi et le clapet (4) lorsque le levier est
actionné par un bouton adéquat exerçant une force
(F) sur l'extrémité (13) du levier (11).

3. Dispositif selon la revendication 2 caractérisé en
ce que le bras du levier d'éjection (11), en position
de repos, est rabattu par un ressort de rappel (12)
enroulé autour de son axe (7) dans une zone con-
tiguë au canal d'entrée permettant le passage des
pièces (2) dans le canal.

4. Dispositif selon les revendications 1 à 3 caractéri-
sé en ce que le positionnement de l'axe (7) du levier
(11) est tel que le bras du levier balaie les faces in-
terne du clapet (4) et de la seconde paroi lorsqu'il
est actionné, soit par la force exercée sur l'extrémité
(13) du levier, soit par la force de rappel du ressort
(12).

5. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce qu'il est localisé au niveau du canal d'entrée si-
tué entre une zone où les pièces de monnaie sont
analysées, appelée zone de mesure (8, 10), et la
fente d'entrée (1) du monnayeur.

6. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que l'axe (5) du clapet (4) tourne librement sur
ses paliers, ledit clapet (4) fermant partiellement la
fenêtre (3) en s'appuyant sur les bords de la fenêtre
(3) au moyen de butées (6, 6') déterminant une po-
sition de repos.

7. Dispositif selon les revendications 1 à 6 caractéri-
sé en ce qu'il comprend une poche montée contre
la face extérieure de la paroi du monnayeur en des-
sous du bord inférieur de la fenêtre (3).

8. Dispositif selon les revendications 1 à 7 caractéri-
sé en ce que le clapet (4) comporte un relief (15)
localisé sur le bord supérieur de sa face interne
constituant la paroi mobile du canal d'entrée, le cla-
pet (4) étant en position de repos, ledit relief (15)
traverse le canal d'entrée au niveau du bord supé-
rieur de la fenêtre (3) pour venir se loger dans un
orifice pratiqué dans la seconde paroi.

9. Dispositif selon les revendications 1 à 8 caractéri-
sé en ce que l'axe (5) du clapet (4) comporte un
ressort de rappel assurant le maintien de la position
de repos du clapet (4).

10. Méthode d'évacuation d'un corps étranger introduit
par la fente d'entrée (1) d'un monnayeur, ledit corps
étranger pénétrant dans le canal d'entrée formé
d'une première paroi munie d'une fenêtre (3) recou-
verte partiellement par un clapet (4) et d'une secon-
de paroi parallèle à la première, ledit clapet (4) étant
articulé autour d'un axe (5) sensiblement parallèle
au chemin des pièces caractérisée par les étapes
suivantes:

- exercer une pression contre le corps étranger
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avec un élément actionné manuellement,

- soulever le clapet (4) par la pression transmise
sur le corps étranger, ledit clapet (4) s'ouvre,
faisant chuter le corps étranger à l'extérieur du
monnayeur à travers la fenêtre (3).

11. Méthode selon la revendication 10 caractérisée en
ce que l'élément exerçant une pression sur le corps
étranger est une pièce de monnaie (2) introduite ul-
térieurement dans le canal d'entrée par la fente
d'entrée (1).

12. Méthode selon la revendication 10 caractérisée en
ce que l'élément exerçant une pression sur le corps
étranger est un levier d'éjection (11), constitué d'un
bras articulé autour d'un axe (7) perpendiculaire
aux plans des parois du canal d'entrée, ledit bras
parcourant le canal d'entrée entre le clapet (4) et la
seconde paroi sous l'action d'une force F exercée
sur l'extrémité (13) du bras par un bouton situé sur
le panneau avant de l'automate.

13. Méthode selon la revendication 12 caractérisée en
ce que l'ouverture du clapet (4) est actionnée con-
jointement par la pression exercée par le bras du
levier d'éjection (11) sur le corps étranger et par la
poussée du bras du levier (11) sur le relief (15) situé
sur le bord supérieur de la face interne du clapet (4).

14. Méthode selon la revendication 10 caractérisée en
ce que le corps étranger chute à travers la fenêtre
(3) de la première paroi soit au fond du boîtier de
l'automate dans lequel est monté le monnayeur, soit
dans une poche située contre la face extérieure de
la paroi du monnayeur en dessous du bord inférieur
de la fenêtre (3).
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